
 
 

 

Communiqué 2021-02 
Le 11 janvier 2021 

 
COVID-19 et nouvelles mesures 

 

 

 

À tous les membres, 

 

De nouvelles mesures concernant la COVID-19 et le couvre-feu national ont été diffusées dans les 

derniers jours par l’employeur. Certains nous ont rapportés que les capitaines avaient affirmé que 

les mesures avaient été convenues ou établies en collaboration avec le syndicat.  

 

Nous tenons à vous dire que ce n’est pas le cas et que c’est de la gestion patronale qui prend les 

décisions en lien les prémisses de la santé publique ou des orientations organisationnelles 

(couvre-feu et pouvoirs d’application). Nous sommes informés peu de temps avant leurs 

publications. 

 

Advenant un problème particulier dans votre bureau nous vous invitons à communiquer avec 

Isabelle Charette par courriel. 

 

Merci 

 

Votre exécutif 

 


